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Améliorations foncières
dans le Jura bernois

Le canton de Berne compte aujourd'hui une activité de
soixante ans dans le domaine de l'amélioration de son sol. En
1885 déjà, on établit un décompte des premiers travaux exécutés
avec financement de l Etat. En 1895, la loi fédérale pour
l'encouragement de l'agriculture entra en vigueur. Aujourd'hui encore,
cette loi est à la base des améliorations foncières soutenues par
les cantons et la Confédération. En s'appuyant sur la loi de 1895
l'encouragement pour la mise en valeur des biens-fonds, en plaine
et en montagne, fit son chemin dans le canton de Berne, comme
dans la plupart des autres cantons. C'est en 1897 que l'Etat créa
le poste spécial d'ingénieur rural cantonal, avec la mission de
traiter toutes les tâches se rapportant aux améliorations foncières.

M. Daniel Reu fer, qui naquit et grandit à Corgémont, fut
choisi pour remplir cette fonction. Il l'occupa jusqu'en 1951.
Ainsi, un enfant du Jura fut le premier fonctionnaire bernois
préposé à l'étude de la mise en meilleur état des biens-fonds et
à l'augmentation de leur rendement.

Cependant, avant 1885 déjà, des travaux d'assèchement
avaient été exécutés dans le canton. Mais ils ne concernaient, le
plus souvent, que la correction de ruisseaux et de rivières effectuée

sous la Direction des Travaux publics.
Dans les dix premières années de notre siècle, l'organisation

des propriétaires fonciers devait s'en tenir aux bases de la
loi de 1857, — loi qui concernait la correction des cours d'eau et
le dessèchement des marécages —, puisque d'autres dispositions
légales faisaient défaut. Ce ne sont que le code civil suisse et la
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